
 



Le bulletin municipal complet est à votre disposition 
en mairie. 

 
N’hésitez pas à venir le chercher. 

 
Pour ceux qui ne l’ont pas dans leur boite aux lettres, 

nous pouvons vous l’envoyer. 
 

Merci de laisser vos coordonnées à l’accueil 
ou de les adresser par mail : 

infocom@mulsanne.fr 
 

Pour information, notre site ne nous permet 
pas actuellement de télécharger la totalité 

du bulletin municipal. Nous nous en excusons. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


